
FLAYAT
CHEMIN DU BOIS D’AMONT

DÉPART / ARRIVÉE
 Hameau de Lépinas, Flayat 

BALISAGE bleu

Distance : 5,5 km
Durée : 1h30 - Facile

www.tourismemarcheetcombraille.fr

FICHE RANDONNÉE





 Départ depuis l’ancienne maison d’école : construite en 1926 par la commune de Flayat elle a été 
suivie du rattachement des villages de Lépinas, Salesse, Les Chaussades et Bressol à cette commune 
alors qu’ils relevaient auparavant de St-Agnant-près-Crocq. 

 Prendre la route en direction de Flayat jusqu’au village de Salesse ; vous pouvez d’ailleurs visiter la 
chapelle de la Nativité-de-Saint-Jean-Baptiste. 

Poursuivre le chemin et tourner à droite en longeant des champs en zone humide.

 Au croisement suivant, prendre le chemin à gauche et rejoindre le Bois d’Amont.

Traverser le Bois d’Amont en suivant le chemin forestier bordé d’un mur de pierres sèches.

  Rejoindre le village de Lépinas et rejoindre l’ancienne route de Flayat à Crocq qui est maintenant un 
chemin rural. 

  Rejoindre la route conduisant à Bressol : vous passerez près du cimetière.

  A l’intersection, prendre le chemin à droite, puis encore à droite et vous rejoindrez l’entrée du village 
de Salesse avant de terminer la promenade à Lépinas.

Pas à Pas



        CHAPELLE DE SALESSE 

        BOIS D’AMONT

        ZONE HUMIDE

La chapelle de la Nativité-de-Saint-Jean-Baptiste est une ancienne église paroissiale, 
autrefois dépendante d’une commanderie des Hospitaliers, puis de Malte. Elle est 
datée du XIIIe siècle, possède un mur clocher et deux croix sur l’emplacement de 
l’ancien cimetière : une est rustique en granit, l’autre est en pierre de lave et plus 
récente. Cette dernière comporte des sculptures.

C’est une forêt essentiellement constituée de feuillus avec en son cœur, 
une lande à genévriers qui va bénéficier d’un entretien spécifique. Elle est 
traversée par un ancien chemin forestier bordé d’une muraille de pierres 
sèches.

Le chemin est bordé de nombreuses zones humides. La Creuse compte 
de nombreuses sources, particulièrement sur le secteur du plateau de 
Millevaches qui leur doit son nom. Ces zones humides font l’objet d’un 
suivi attentif du Conservatoire des Espaces Naturels.

Points d’intérêt et d’observation
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